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BULLETIN D’INFORMATION  
DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU

Surveillez la prochaine édition  
du Regards sur Anjou pour connaître  

la programmation complète. 

Transport gratuit grâce  
à des navettes d’autobus

Rendez-vous 
beau temps,

mauvais temps !

Le 24 juin de 11 h à 16 h 30
à Anjou-sur-le-Lac

Accès au stationnement  
par la rue Renaude-Lapointe

Spectacle 
 Ateliers 

    H
ot -dogs 

gratuits Jeux  * *  

* * 
* * 

* * * * 
* * *

 * ** * 

**

UN ÉVÉNEMENT MÉTÉO 
MARQUANT
Au début du mois, la tempête de verglas qui a frappé le 

Grand Montréal a causé de nombreux dommages et privé 

d’électricité plusieurs citoyennes et citoyens d’Anjou. 

Rapidement, Anjou s’est mobilisé afin d’offrir un peu de 

réconfort et un toit chaud aux personnes dans le 

besoin. Heureusement, l’arrondissement ne 

compte aucune perte humaine. 

Au lendemain de cet épisode, l’en-

semble des équipes de l’arrondisse-

ment a prêté main-forte pour soutenir 

la population sinistrée et sécuriser les 

lieux en dégageant les branches et les 

arbres tombés lors de la tempête. Merci 

pour cette mobilisation ! 

Par ailleurs, le 28 avril dernier, M. Marc Dussault, 

notre directeur d’arrondissement, a pris une retraite bien 

méritée. Nous tenons à le remercier chaleureusement pour 

son engagement à l’égard de l’arrondissement ainsi que 

sa grande disponibilité pour le conseil et ses collègues de 

travail. Nous lui souhaitons une excellente retraite ! 

Quelques semaines auparavant, nous avons accueilli sa 

remplaçante, Mme Anne Chamandy, qui est entrée en 

fonction un peu avant le départ de M. Dussault, le temps 

d’effectuer la transition. Nous lui souhaitons la bienvenue.

Dans le même ordre d’idées, le mois de mars a été le 

moment choisi par ma secrétaire, Mme Suzanne Sauva-

geau, pour prendre sa retraite après plus de huit années 

passées à occuper cette fonction. Je la remercie sincère-

ment pour ses loyaux services durant tout le temps passé 

à m’assister et à demeurer disponible pour les citoyennes 
et les citoyens d’Anjou qui la connaissent bien, ne serait-
ce qu’à travers son implication dans l’organisation de la 
Soirée hommage à l’action bénévole angevine. Bonne 

retraite, Suzanne, et profites-en pleinement !

Sur une autre note, avec le retour de la 
belle saison, nous vous annonçons 

celui de la brigade de sécurité. La 
sécurité est un enjeu prioritaire 
pour l’arrondissement et nous 
veillerons à ce que l’utilisation 
des plateaux sportifs soit bien 

encadrée afin que jeunes et 
moins jeunes puissent y accéder 

de manière sécuritaire. En ce sens, 
nous poursuivrons également l’instal-

lation de caméras de sécurité dans les lieux 
publics cet été. Depuis l’an dernier, plus de 20 caméras 
ont été ajoutées aux équipements déjà en place. 

En terminant, nous vous encourageons à vérifier, dans le 
cadre des demandes de permis, quels types de travaux et 
d’interventions sur votre terrain nécessitent une autorisa-
tion de l’arrondissement. N’hésitez pas à consulter l’ar-
ticle en page 4 pour éviter des imprévus fâcheux. En cas 
de non-conformité pour des travaux réalisés, des contra-
ventions, voire des requêtes en démolition, pourraient être 
remises aux contrevenants.

Je demeure à votre disposition pour répondre à vos 
questions ou discuter avec vous de sujets touchant 
la vie municipale. N’hésitez pas à me joindre au  
514 493-8010.

Maire d’arrondissement et  
conseiller de la Ville de Montréal

ASSURER  
LA SÉCURITÉ  

ET LE BIEN-ÊTRE  
DE LA POPULATION 
ANGEVINE EST UNE 

PRIORITÉ POUR 
ANJOU.
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Regards sur Anjou est une 
publication de l’arrondissement 
d’Anjou. Ce bulletin d’information 

est publié et distribué 
gratuitement, 10 fois l’an,  

dans tous les foyers angevins.  

Appels non urgents :  
514 280-2222
TRAVAUX PUBLICS 
(bris d’aqueduc et d’égout) 
514 493-5130

RÉALISATION ET  
CONCEPTION GRAPHIQUE 
Lithium Marketing
IMPRESSION  
Deschamps Impression
TIRAGE 
26 100 exemplaires 
DISTRIBUTION 
Société canadienne des postes 
(Courrier de quartier) 

SITE WEB  
montreal.ca/anjou 
DÉPÔT LÉGAL
2e trimestre 1980  
Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec  
© Arrondissement d’Anjou 2023 
La reproduction totale ou partielle 
de Regards sur Anjou est interdite, 
sauf sur autorisation expresse de 
l’arrondissement d’Anjou.

MAIRIE DE  
L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine  
Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi, de  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
anjou@montreal.ca
ACCUEIL, INFORMATION  
ET ORIENTATION  
514 493-8000 ou 311

CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
514 493-8200
CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU
7800, boul. Métropolitain Est 
514 493-8222
URGENCE : 911
POLICE
Poste de quartier 46 :  
514 280-0146

TOUJOURS  
DISPONIBLES

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville

514 493-8010

LUIS MIRANDA

Conseiller d’arrondissement
District Est

514 493-8017

Conseiller de la Ville pour  
l’arrondissement d’Anjou

514 493-8051

ANDRÉE HÉNAULT RICHARD LEBLANC

Conseillère d’arrondissement
District Ouest

514 493-8019

Conseillère d’arrondissement
District Centre
514 493-8085

KRISTINE MARSOLAIS MARIE JOSÉE DUBÉ

La prochaine séance se tiendra le mardi 2 mai, à 19 h, à la 
salle du conseil de la mairie de l’arrondissement d’Anjou, 
située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine. La séance sera 
également diffusée sur le Web en direct sur la chaîne YouTube 
d’Anjou, accessible par montreal.ca/anjou. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

  Renseignements : 311

Visitez notre site Web 
montreal.ca/anjou

Inscrivez-vous à notre  
infolettre hebdomadaire 
Formulaire sur montreal.ca/anjou

Suivez-nous sur Facebook... 
@arranjou

... et sur Instagram  
arr_anjou 

Consultez notre chaîne YouTube 
Arrondissement Anjou 

Envoyez-nous vos photos 
communicationsanjou@montreal.ca

POUR NE RIEN MANQUER  
DE L’ACTUALITÉ D’ANJOU

FOIRE AUX QUESTIONS

LE 311 VOUS RÉPOND
« Mon petit chien doit-il toujours être en laisse ? »
Tous les chiens sans exception, qu’ils soient gros ou petits, doivent être maintenus en laisse 
dès qu’ils sortent. Cela évite que des rencontres malencontreuses aient des conséquences 
indésirables : batailles, chamailleries, accouplement, etc. Il s’agit également d’une question de 

respect envers les personnes qui ont peur des chiens, même des petits. Les chiens peuvent se 
délier les pattes librement dans les parcs à chiens, toujours sous la supervision de leur gardien. 

Selon le règlement en vigueur, tout chien doit être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale 
de 1,85 mètre. De plus, tout chien de 20 kg et plus doit porter un licou ou un harnais auquel est attachée ladite laisse, à 
l’exception du chien d’assistance.

TERRAINS  
SPORTIFS

UN LIEU COMMUN
POUR  
CONNAÎTRE 
TOUS LES  
HORAIRES 

L’arrondissement met à votre disposition une page 
Web où sont regroupés tous les horaires de pratique 
libre pour les principaux terrains sportifs d’Anjou. Vous 
pouvez retrouver les horaires affichés à l’entrée des 
terrains, ainsi qu’un code QR (ci-dessus) qui permet 
d’accéder à la page Web. Il vous sera plus facile de 
savoir quelles sont vos options si un terrain n’est pas 
disponible. Nous vous rappelons qu’il est préférable de 
vérifier l’information disponible sur la page Web avant 

de vous déplacer.

JOURNÉE NATIONALE 
DES PATRIOTES
Les bureaux administratifs ainsi que les édifices 

municipaux de l’arrondissement d’Anjou seront 

fermés le lundi 22 mai. Les collectes des ordures ména-

gères, des matières recyclables et des résidus alimentaires 

auront lieu, comme d’habitude, dans les secteurs concernés. 

Bon congé !

JOURNÉE FÉRIÉE

22 
MAI

ANJOU 
RECRUTE !

EMPLOIS D’ÉTÉ 
 Gardiens de parc

(pour étudiants)

+ 
Animateurs

de camps de jour
montreal.ca/anjou

infos+candidature
simplifiée
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SÉCURITÉ

LA PATROUILLE  
EST DE RETOUR   
Comme les retombées du 
projet pilote sont très posi-
tives, l’arrondissement 
recourt de nouveau 
cette année à l’es-
couade de sécurité 
de mai à octobre. Des  
patrouilleurs effec-
tueront des rondes de 
surveillance de 16 h à 
23 h, du jeudi au samedi, 
et de 16 h à 22 h, du dimanche 
au mercredi. Les rondes de surveillance 
auront donc lieu tous les jours de la semaine. Si néces-
saire, des heures de patrouille seront ajoutées en cours 
de saison.

Nous vous rappelons qu’Anjou fait appel à une 
patrouille de sécurité pour réduire le nombre d’inci-
dents entraînant la dégradation des équipements 
publics, mais aussi pour contrecarrer les gestes d’inti-
midation à l’endroit des citoyens et du personnel de 
l’arrondissement. Son rôle est d’améliorer le sentiment 
de sécurité de la population grâce à une présence pro-
fessionnelle sur le terrain.

BROCANTE  
COMMUNAUTAIRE
SAMEDI 27 MAI, DE 9 H À 15 H 30

ATTENTION AUX 
CONTENANTS  
NON CONFORMES 
Il est important d’utiliser le bon bac ou le bon contenant 
lors des différentes collectes assurées par l’arrondissement 
pour que le service soit optimal. Chaque bac fourni par 
la Ville de Montréal correspond à un type de collecte 
particulier et doit être utilisé uniquement à cette fin. Il ne 
peut pas être modifié. Voici un rappel de certaines règles 
à respecter concernant les contenants acceptés et leur 
utilisation pour éviter qu’ils ne soient pas vidés.

CONTENANTS ACCEPTÉS
•  RECYCLAGE

Bac montréalais de 67 l ; bac vert roulant de 360 l ; sac 
de recyclage en plastique transparent ou bleu.

•  ORDURES MÉNAGÈRES
Poubelle en métal ou en plastique d’une capacité 
maximale de 150 l avec couvercle et poignées pour un 
poids total de 25 kg ; bac roulant de 360 l avec couvercle 
et système de levage conforme ; sac en plastique opaque, 
fermé et de 35 kg maximum.

•  RÉSIDUS VERTS 
Contenant rigide réutilisable avec poignées et sans 
couvercle pour un poids total de 25 kg ; boîte en carton ; 
sac en papier fabriqué à cet effet ; sac en plastique 
transparent.

•  RÉSIDUS ALIMENTAIRES  
Bac brun.

•  ENCOMBRANTS 
Poubelle en métal ou en plastique d’une capacité 
maximale de 150 l avec couvercle et poignées ou boîte 
en carton pour un poids total de 25 kg.

CONTENANTS NON 
CONFORMES ET BACS  
MAL UTILISÉS
Ils ne seront graduellement plus vidés ni ramassés. De 
plus, il est interdit de modifier, d’altérer ou de détruire un 
bac fourni par la Ville. Le propriétaire a la responsabilité 
de se procurer un bac conforme et d’utiliser les bacs 
fournis de la bonne façon. Nous vous remercions de votre 
collaboration.

Attention, dès ce printemps, l’arrondissement identifiera 
les bacs non conformes à l’aide d’autocollants, qui 
y seront apposés. La mauvaise utilisation ainsi que 
l’altération des bacs fournis par la Ville sont passibles 
d’une contravention.

Encombrants
Mercredis à venir
3 et 17 mai › secteurs  et    
10 et 24 mai › secteurs  et 

 
Important !  
Pas de collecte le 5e mercredi.

Tous les mercredis  
de mai 

Résidus verts

Collectes en bref Modalités + carte des secteurs    montreal.ca/anjou     !

Résidus domestiques dangereux
3 juin  › 9 h à 13 h 30 : Stationnement de la Mairie
Réservé aux particuliers
Acceptés :

Déchiquetage  
de documents personnels 
3 juin  › 9 h à 13 h 30 : Stationnement de la Mairie 

 › 9 h à 10 h 30 : Parc Lucie Bruneau
Réservé aux particuliers et résidents d’Anjou
Acceptés : Papier (relevés bancaires, déclarations de revenus, 
factures, etc.) • plastique (carte d’identité, permis de conduire, 
carte d’assurance sociale, etc.) • supports de conservation  
(CD, bandes vidéo, DVD, disques durs, etc.). 

!

COLLECTES

27 
MAI

Contenant 

non conforme

Le bac roulant vert (360 litres) 

 est identifié et fourni par la Ville de Montréal 

 ne doit pas être modifié ou peinturé

 doit être utilisé uniquement pour le recyclage

Attention !

Les contenants 

non admissibles ne 

seront plus vidés  

ou ramassés.  montreal.ca/anjou    311

Collectes 2023_Autocollant_Recyclage+Déchets_V03.indd   1

Collectes 2023_Autocollant_Recyclage+Déchets_V03.indd   1

2023-04-04   16:40
2023-04-04   16:40



HORTICULTURE

UNE POUPONNIÈRE  
À ANJOU  

L’équipe d’horticulture de l’arrondissement a mis en œuvre un projet pilote d’incubateur destiné à produire 

des plantes annuelles. L’an dernier, à la fin de la saison, les bulbes d’une dizaine de plants matures de Canna 

Tropicanna ont été conservés et divisés en vue de produire environ 75 nouveaux plants. Un local a été utilisé pour 

les entreposer durant l’hiver. Les plants ainsi obtenus seront plantés cette année. Le Canna Tropicanna sera mis en 

vedette dans les divers agencements de plates-bandes et de bacs à fleurs d’Anjou. L’an prochain, l’équipe espère reconduire 

le projet en reproduisant une autre variété de plantes, et ainsi de suite. En plus d’éviter le gaspillage, cela permet de réaliser des 

économies substantielles si l’on considère que les plants de cannas se détaillent entre 20 et 30 $ l’unité.
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FORESTERIE URBAINE

ATTENTION  
AUX ARBRES  
DU DOMAINE PUBLIC ! 

TRAVAUX

VOUS AVEZ BESOIN  
D’UN PERMIS ! 
 
L’arrondissement exige un permis pour la réalisation de certains travaux, c’est-à-dire 
s’ils concernent la construction, la rénovation ou la démolition, ou si vous souhaitez 
réaménager, agrandir, remplacer ou ajouter un élément extérieur à votre propriété.

Si vous ne demandez pas de permis pour ces travaux, vous risquez de recevoir un 
constat d’infraction. Vous devez également respecter les règles de bon voisinage 
ainsi que les servitudes existant sur votre terrain afin d’éviter tout risque de poursuite. 

Le personnel du comptoir des permis vous accompagnera dans vos démarches. 
N’hésitez pas à visiter le site Internet de l’arrondissement afin de trouver toutes les 

informations requises pour votre demande de permis. Enfin, n’oubliez 
pas de prendre rendez-vous pour déposer votre demande.

   Renseignements :  
514 493-5115 ou  
montreal.ca/anjou

Nous vous rappelons qu’il est interdit d’endommager un 

arbre situé sur le domaine public, par exemple, en y faisant 

des marques, en y attachant quoi que ce soit ou en en cou-

pant les branches. Si vous désirez faire élaguer un arbre situé 

dans l’emprise publique de votre terrain, vous devez appeler le 

311. L’équipe d’élagueurs municipaux évaluera votre demande sur 

place et accomplira le travail approprié si nécessaire. Dans le cas où le 

règlement n’est pas respecté, Anjou peut remettre un constat d’infraction au 

contrevenant ou une facture totalisant la valeur réelle de l’arbre, son remplacement ainsi 

que le coût des travaux.

UN NOUVEL OUTIL DE SENSIBILISATION
À partir de cet été, les spécialistes qui évaluent l’état de santé des arbres disposeront 
d’un nouvel outil. Il s’agit d’un accroche-porte qui sera distribué, si nécessaire, et qui 
indiquera les informations suivantes :

L’entretien des arbres localisés sur la partie privée du terrain relève du 
propriétaire :

 – Si un élagage est requis, confiez ce travail à une firme spécialisée en arboriculture ;

–  Si l’arbre doit être abattu, en accord avec la réglementation municipale, faites 
une demande de permis d’abattage.

L’entretien des arbres localisés sur la partie publique du terrain relève 
exclusivement de la Ville de Montréal :

– Aucune intervention n’est nécessaire pour le moment ;

– L’arbre sera élagué prochainement ;

– L’arbre sera abattu et la souche retirée prochainement ;

– Veuillez protéger l’arbre pendant la réalisation de vos travaux. Tout dom-
mage pourrait vous être facturé en vertu de la réglementation municipale ;

– Veuillez retirer l’affiche installée sur le tronc ou l’objet qui est attaché à 
l’arbre.

RAPPEL

DISTRIBUTION  
DE COMPOST
Jeudi 4 mai Parc Lucie-Bruneau
Vendredi 5 mai  Parc Roger-Rousseau
Samedi 6 mai Parc des Roseraies

DÈS

9 H

ANJOU A ATTEINT 3 000 ABONNÉS 
SUR FACEBOOK. MERCI !

CAMPAGNE 
UAPMQ 
Commandez vos arbres 
jusqu’à la fin mai !

unarbrepourmonquartier.org
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DANSE EN LIGNE 
PLACE DES ANGEVINS

LES MARDIS, DE 18 H 30 À 21 H
Gratuit et sans inscription. Venez danser entre amis ou en famille 

avec notre animateur et danseur chevronné !

6
JUIN

RESSOURCES HUMAINES

CHANGEMENT DE GARDE 
À LA DIRECTION DE 
L’ARRONDISSEMENT 
Une autre page se tourne à l’arrondissement avec le départ à la retraite de son directeur 

Marc Dussault. Ce dernier en a fait l’annonce en février, après avoir connu une longue 

carrière de 35 ans à la Ville de Montréal. 

M. Dussault a effectué un passage apprécié à Anjou. 

Depuis ses débuts à la Ville comme étu-

diant, il a tour à tour gravi les éche-

lons à titre de contremaître et 

de chef de division. À l’arron-

dissement depuis 2019, il  

a successivement occupé 

les fonctions de directeur 

des travaux publics et de 

directeur de l’arrondisse-

ment. Sans nul doute, son 

bagage terrain a largement 

teinté sa gestion engagée et 

son leadership mobilisateur. 

M. Dussault retient de son pas-

sage à Anjou la mobilisation et le 

dévouement exemplaire de l’ensemble de 

ses équipes, de même que la relation de confiance 

mutuelle avec les membres du conseil d’arrondissement. Selon lui, Anjou deviendra 

assurément un secteur de plus en plus attractif en raison de sa philosophie de proximité 

combinée à ses nombreux projets de développement ainsi que de sa position géogra-

phique stratégique.

Au cours des dernières semaines, M. Dussault a assuré une transition efficace avec 

sa successeure, Mme Anne Chamandy, entrée en fonction le 3 avril dernier. Détentrice 

d’une maîtrise en criminologie dans le domaine de la prévention sociale du crime, 

Mme Chamandy compte près de 20 années d’expérience au sein du Service de police 

de la Ville de Montréal, dont les dernières années passées à titre de directrice adjointe. 

Ayant grandi et vécu plusieurs années à Anjou, Mme Chamandy possède une très bonne 

connaissance de l’arrondissement ainsi que de ses enjeux. En définitive, elle saura assu-

rément mettre à profit son expertise pour relever différents défis, dont les questions de 

sécurité publique, de développement social, d’innovation et de communication.

Heureuse retraite à M. Dussault  
et bienvenue à Mme Chamandy !

VERGLAS

LES ÉQUIPES MOBILISÉES  
SUR LE TERRAIN

RAPPEL. Les citoyens qui souhaitent se départir de branches de moins de 5 cm de dia-
mètre peuvent le faire par le biais des collectes de résidus verts offertes tous les mercredis 
de mai. Les branches plus grosses doivent être déposées dans un écocentre.

Après le passage de la tempête de verglas le 5 avril 
dernier, une vaste opération d’urgence a mobilisé 
les équipes d’Anjou. 

Au plus fort de la situation, les employés du 311 
ont répondu à un volume incessant de demandes 
de citoyens. Au même moment, l’arrondissement 
s’affairait à communiquer toute l’information per-
tinente pour épauler les personnes sinistrées et pré-
venir les incidents ainsi qu’à mettre en place trois haltes 
chaleur. Au terme de l’épisode, plus de 700 citoyens se sont 
présentés dans l’un de ces lieux pour se réchauffer, prendre un café 
et un muffin, brancher leur appareil électronique et trouver un peu de réconfort.

Sur le terrain, tous les employés des travaux publics ont mis l’épaule à la roue afin de 
sécuriser les rues, trottoirs et parcs dans les plus brefs délais. Le travail se poursuivra 
au cours des prochaines semaines, notamment dans les parcs et lieux publics où il 
importe de vérifier l’état des arbres et de les sécuriser au besoin. Ces efforts seront 
conjugués aux importantes opérations de ménage du printemps.

Au lendemain de cette crise, Anjou se relève fièrement et encore plus fort de l’esprit 
de solidarité qui l’habite.
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BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

7500, avenue Goncourt | 514 493-8260

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

7070, rue Jarry Est | 514 493-8271

        @lesbibliothequesanjou 

N’hésitez pas à relire 
souvent le même livre. 

Cela sécurise votre 
enfant et lui permet de 
mieux comprendre les 

mots et l’histoire.

HORAIRE D’ÉTÉ 

Dès Lundi au mercredi 12 h à 20 h
le 3 juin Jeudi et vendredi 10 h à 18 h
 Samedi 10 h à 17 h
 Dimanche 11 h à 17 h

 BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL 

POINT DE SERVICE DU 
CARREFOUR JEUNESSE 
EMPLOI
Les mardis, jusqu’au 13 juin, de 13 h à 17 h 

Le représentant de l’organisme, Marc-Olivier, vous attend 
au deuxième étage de la bibliothèque pour vous aider à 
rechercher un emploi, à remplir les formulaires ; à rédiger un 
CV ; à choisir un programme d’études ou une carrière ou à 
démarrer une entreprise.

ÉCRIVEZ DES  
MOTS D’AMOUR  
Samedi 13 mai, de 13 h à 16 h 

Pour tous. Vous voulez écrire des mots d’amour pour la 
fête des Mères ou des Pères ? Des bénévoles des Ateliers 
mot à mot du SAC Anjou vous aideront à trouver le mot 
juste. Matériel fourni.

MAI, MOIS DE LA BD 
En mai, le réseau des bibliothèques 

de Montréal célèbre la BD pour 
la 12e année consécutive. Les 
adaptations sont en vedette cette 

année. Des œuvres en tous genres et 
pour tous les publics trouvent une seconde 

vie sous la forme de bandes dessinées, que ce soient 
des romans, des essais, des pièces de théâtre, des 
poèmes, des contes ou même des jeux vidéo. Voilà 
une belle façon de découvrir ou de redécouvrir les 
œuvres originales. Venez à la bibliothèque Jean-Corbeil  
découvrir nos suggestions et coups de cœur BD : de belles  
découvertes en perspectives !

ACTIVITÉ POUR LES ADULTES

 BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL 

LES MERCREDIS CINÉMA     
CE QU’ELLES DISENT

Mercredi 10 mai, à 13 h 

Adaptation du roman de Miriam Toews par la réalisatrice Sarah 
Polley, lauréate de l’Oscar du meilleur scénario en 2023.

ATELIERS DE MOUVEMENTS 
CORPORAUX    
Les mardis, du 16 mai au 13 juin, de 13 h 30 à 14 h 30 

Pour les 65 ans et plus. Inscriptions en cours au 514 493-8260 
ou au comptoir de la bibliothèque. Cinq ateliers combinant 
danse, mise en forme et exercices psychomoteurs pour bouger 
selon vos capacités, développer votre conscience corporelle 
et accepter vos limites personnelles tout en développant 
vos compétences liées à la créativité, à la coopération, 
à la mémorisation, à la coordination, à l’équilibre et à la 
communication des émotions. Les ateliers peuvent être adaptés 
aux personnes à mobilité réduite.  

RENCONTRES DÉCOUVERTES 
SALLE D’ANIMATION   
DÉGUSTATION : L’UNIVERS DU CHOCOLAT 
Jeudi 1er juin, de 18 h 30 à 19 h 30 

Inscription dès le 11 mai. Conférence et dégustation 
animées par Danièle Lefebvre, propriétaire de Trucs et truffes 
chocolaterie.

 BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

DE BOUCHE À OREILLE 
Les mardis, du 23 mai au 20 juin, de 11 h à 12 h 

Pour les 65 ans et plus. Inscription dès le 2  mai 
au 514 493-8271 ou au comptoir de la 

bibliothèque. Café et biscuits seront servis. 
Série de cinq séances de lecture à haute voix 
suivies de discussions pour vivre un moment 
de lecture, de plaisir, d’émotions et de 
partage. Une occasion de vous laisser bercer 

par les textes de divers écrivains ainsi que par 
la voix de notre animatrice spécialisée. 

ACTIVITÉS POUR LES JEUNES

 BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL 

SPECTACLE DE CONTES 

Dimanche 21 mai, à 14 h 

Pour les 4 à 8 ans. Entrée libre, nombre de places limité.

JEUX VIDÉO
Vendredi 12 mai, de 16 h à 18 h 

Pour les 10 ans et plus. Entrée libre.

RÉALITÉ VIRTUELLE 
OCULUS RIFT

Vendredi 26 mai, de 16 h à 18 h 

Pour les 10 ans et plus. Inscription dès le 12 mai.

 BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

LUNDIS LUDIQUES  
NINTENDO LABO

Lundi 15 mai, à 16 h 

Pour les 8 à 12 ans. Inscription dès le 1er mai.

 SALLE D’EXPOSITION GONCOURT

EXPOSITION 
CITOYENNE DE  
PEINTURE ET 
D’AQUARELLE 
10 mai au 25 juin 

Aux heures d’ouverture de la  
bibliothèque Jean-Corbeil. Vernis-

sage en présence des par-
ticipants le 11 mai, à 17 h.  

Un vin d’honneur sera servi. Venez 
découvrir les œuvres de vos conci-
toyens participant à l’atelier libre 
d’aquarelle ainsi que celles des 
élèves du cours de peinture 
dirigé par le professeur Jean 
Saucier.


